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31 Août au 
 

2 Septembre 
 

2011 
 

Baie 
d’Ajaccio 

 
 

Corse 

 

     
 

Les Journées Corses de l’EFACS 
Droit social 

 
 

Direction scientifique  
 

Paul-Henri ANTONMATTEI 
Professeur à la Faculté de droit de Montpellier 

 

Jean-Paul NOUGARET 
Avocat au barreau de Montpellier 

 

 
17 heures 

 

 

Thèmes 
 

 

Intervenants 
 

 

Bilan jurisprudentiel et perspectives d’évolution 
 
 

Principe d’égalité et lutte contre les discriminations 
 
 

Les relations triangulaires de travail 
 
 

Santé au travail : les réformes  
1ère  partie 

 
 

Santé au travail : les réformes  
2ième partie 

 

 

Paul-Henri ANTONMATTEI 
Professeur Faculté de droit de Montpellier 

 
Hervé GOSSELIN 

Haut conseiller Chambre sociale  Cour de cassation 
 

Yves STRUILLOU 
Conseiller Conseil d’état 

 
Hervé Georges BASCOU 
Avocat au barreau de Nîmes 

 
Pierre-Yves VERKINDT 
Professeur Université Paris I 

 
Isabelle PLANA 

Avocat au barreau de Montpellier 
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31 Août au 
 

2 Septembre 
 

2011 
 

Baie d’Ajaccio 
 
 

Corse 

 

     
 

Les Journées Corses de l’EFACS 
 

Droit social 
Direction scientifique  

 

Paul-Henri ANTONMATTEI 
Professeur à la Faculté de droit de Montpellier 

 

Jean-Paul NOUGARET 
Avocat au barreau de Montpellier 

 
 

 
17 heures 

 

 Programme  
 

Mercredi 31 Août 2011 
 

11 h 30 Accueil 
 

13 h 30 – 17 h 30 
Bilan jurisprudentiel et perspectives d’évolution 

 
GOSSELIN Hervé,  Haut conseiller Chambre sociale  Cour de cassation 

Yves STRUILLOU,  Conseiller Conseil d’état 
 
 

Jeudi 1er Septembre 2011 
9 h – 12 h 30 

 
Principe d’égalité et lutte contre les discriminations 

Liberté, égalité, diversité : la nouvelle république sociale 
 

GOSSELIN Hervé,  Haut conseiller Chambre sociale  Cour de cassation 
 

14 h – 17 h 30 
Les relations triangulaires de travail 

Mise à disposition au sein des groupes et sous-traitance étrangère 
Travail temporaire, portage salarial 

 
Hervé-Georges BASCOU, Avocat au barreau de Nîmes 

Paul-Henri ANTONMATTEI, Professeur à la Faculté de droit de Montpellier 
 

 
Vendredi 2 Septembre 2011 

9 h – 12 h 30 
 

Santé au travail : les réformes – première partie 
Evolution législative et jurisprudentielle 
Réforme des services de santé au travail 

Tarification des accidents du travail 
 

Pierre-Yves VERKINDT, Professeur Université Paris I 
 

14 h – 16 h 30 
Santé au travail : les réformes – deuxième partie 

Inaptitude, risques psychosociaux 
 

Pierre-Yves VERKINDT, Professeur Université Paris I 
Isabelle PLANA, Avocat au barreau de Montpellier 
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31 Août au 
 

2 Septembre 
 

2011 
 

 
Baie d’Ajaccio 

 
Cala Di Sole 

 
Corse 

 
 
 

     
 

Les Journées Corses 
 de l’EFACS 

 

Droit social 
 

 

 
17 heures 

 

 
 

Tarifs 
 

 

 
 

Formation                                                                 700 €* 
 
Les inscrits recevront une confirmation d’inscription, après validation par l’EFACS des conditions ci-dessus 
 
Le concept d’Universités des quatre saisons de l’EFACS est indissociable de la notion de création d’un esprit de groupe 
Cela implique que l’hébergement n’est pas facultatif, même pour les participants qui auraient un pied-à-terre à proximité 
 
Les modalités et les frais de transport sont à la charge du participant  
 
Frais de séjour 
Séminariste venant seul     650  €   
Séminaristes venant en couple, par personne   600   € 
Accompagnant non séminariste    550  € 
 
Hôtel Cala Di Sole 
Route des Sanguinaire 
20 000 AJACCIO 
Tél 04 95 52 01 36 
 
Ces tarifs comprennent  
 

2 nuitées 31/08/2011 et 01/09/2011 
2 petits déjeuners 01-02/09/2011 
3 déjeuners 31/08/2011 et 01-02/09/2011 (boissons incluses) 
2 diners 31/08/2011 et 01/09/2011 (boissons incluses) 
3 apéritifs 
5 pauses 
2 soirées en open bar 31/08/2011 et 01/09/2011  
Salles 3 jours 31/08/2011 et 01-02/09/2011 
 
 

Comment s’inscrire 
 
Envoi cumulatif 

• du bulletin spécial Université à la fin de ce fascicule 
• d’un chèque de 700 €* à l’ordre de l’EFACS pour la formation  
• et du paiement auprès de l’EFACS des frais de séjour 
 

* dispense de règlement pour les avocats abonnés 
 
Places limitées à 25  
 
Les inscriptions seront validées par ordre d’arrivée 

 
Accueil  
Prévoir d’être sur site le mercredi 31 Août à 11 h 
 
 
 

 

 

  

 


